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DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET

Canada et Pologne : projet de résolution

État de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de
la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques

et sur leur destruction

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses précédentes résolutions sur la question des armes chimiques
et bactériologiques (biologiques), en particulier la résolution 51/45 T du
10 décembre 1996, adoptée sans être mise aux voix,

Résolue à parvenir à l’interdiction effective de la mise au point, de la
fabrication, de l’acquisition, du transfert, du stockage et de l’emploi des
armes chimiques et à leur destruction,

1. Constate avec satisfaction que la Convention est entrée en vigueur le
29 avril 1997 avec 87 États parties originaires et que, par la suite, 17 autres
États sont devenus parties à la Convention;

2. Notes avec satisfaction que la première Conférence des États parties
tenue à La Haye, du 6 au 23 mai 1997, a mis sur pied l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques, dont l’Ambassadeur Jose M. Bustani du Brésil
est devenu le premier Directeur général;

3. Souligne la nécessité d’une adhésion universelle à la Convention et
demande à tous les États qui ne l’ont pas encore fait de devenir parties à la
Convention sans tarder;

4. Souligne qu’il est d’une importance vitale que toutes les dispositions
de la Convention soient appliquées intégralement et efficacement et qu’elles
soient respectées;
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5. Note avec satisfaction que l’Organisation pour l’interdiction des
armes chimiques a rapidement engagé des activités de vérification, notamment
qu’elle a compilé les déclarations des États parties et procédé à l’inspection
d’installations liées aux armes chimiques et d’autres installations déclarées,
comme le prescrit la Convention, et souligne qu’il importe qu’elle engage sans
tarder des activités au titre de toutes les dispositions pertinentes de la
Convention;

6. Souligne aussi qu’il est important pour la Convention que tous les
États qui possèdent des armes chimiques et des installations de fabrication ou
de mise au point de telles armes, y compris les pays qui ont déclaré posséder
des armes chimiques, figurent au nombre des États parties à la Convention et se
félicite des progrès réalisés récemment en ce sens;

7. Prie instamment tous les États parties à la Convention d’honorer
intégralement les obligations qu’ils ont contractées aux termes de la Convention
et d’appuyer l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques dans les
activités qu’elle entreprend pour appliquer la Convention;

8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-
troisième session une question intitulée "Application de la Convention sur
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction".
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